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Saint-Denis, le 25 février 2003

Référence du document *: DM-RECO 03/01

DIRECTION DE L’EVALUATION
DES DISPOSITIFS MEDICAUX
Unité Matériovigilance

A l’attention des directeurs d’établissement
de santé et des correspondants locaux de
matériovigilance pour diffusion aux services
concernés et au service des achats.

INFORMATIONS SUR LES LITS MEDICAUX
A HAUTEUR VARIABLE

Les lits médicaux, dispositifs médicaux soumis au marquage CE depuis le 1er janvier
1995, ont fait l’objet d’un certain nombre de déclarations d’incidents à l’Agence
Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé (Afssaps) dans le cadre de la
matériovigilance. Parmi ces déclarations, douze incidents ont impliqué des piégeages
de patients sous des lits médicaux à hauteur variable de différentes marques. Trois de
ces incidents ont entraîné le décès des patients.

Six de ces piégeages ont été provoqués par la chute ou l’appui involontaire du patient
sur la pédale de commande de hauteur variable du lit électrique provoquant la
descente de celui-ci et entraînant l’écrasement du patient. Deux autres incidents ont
impliqué un membre du personnel lors du nettoyage dans un des cas et lors du
transport du lit dans l’autre cas.

Ces incidents sont plus fréquents la nuit, dans les services de gériatrie ou de long
séjour et chez les patients désorientés, faibles ou agités.

Plusieurs précautions peuvent contribuer à la prévention de ce type d’incidents
comme par exemple :
• ramener le lit en position basse en dehors des soins,
• inhiber certaines commandes (notamment la commande pied de hauteur variable)

lorsque ces fonctionnalités existent sur le lit,
• immobiliser le lit lors des opérations de nettoyage,
• verrouiller les fonctions électriques lors du transport si le lit est équipé d’une

batterie.

Une réflexion doit être engagée dans chaque service afin de sensibiliser les soignants
à ces risques, de réfléchir sur les mesures de précautions à adopter selon les
fonctionnalités du lit et d’adapter les procédures d’utilisation de ces lits en tenant
compte des patients concernés et de leur état.

A la demande de l’Afssaps, les fabricants de lits médicaux électriques recherchent
actuellement des solutions permettant de prévenir ce type d’incident.

Par ailleurs, dans le cadre de la matériovigilance, nous vous demandons de déclarer,
par l’intermédiaire du correspondant de matériovigilance de l’établissement, tout
incident ou tout risque d’incident sur les lits médicaux à l’agence française de sécurité
sanitaire des produits de santé – unité matériovigilance – Fax : 01.55.87.37.02.
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